
Le centenaire du Pont suspendu 

de Saint-Marien
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Lettre du préfet de l’Allier au préfet de la Creuse datée de décembre 1905. 

Arch. dép. Creuse 7S 205.

Lors de la construction du barrage de Rochebut

(Allier), achevé en 1909, la passerelle traversant

la Tardes, entre le lieu dit du Désert de Saint-

Marien (Budelière) et la chapelle Sainte-

Radegonde (Evaux-les-Bains), est engloutie par

les eaux.

Afin de remédier à la suppression du chemin de

pèlerinage entre les deux sites, l’entreprise en

charge des travaux du barrage, la Société des

Forces Hydro-électriques du Cher, s’engage à

reconstruire une voie d’accès.

Classée dans la série S (Travaux publics et

transports), la cote 7S 205 regroupe une partie du

dossier de la reconstruction de ce pont,

connu aujourd’hui comme le pont suspendu de

Saint-Marien.

A l’occasion des 100 ans de son ouverture à la

circulation, les Archives départementales de la

Creuse reviennent sur l’édification de cette

structure.



La Société des Forces Hydro-électriques du Cher
propose aux communes d’Evaux-les-Bains et de
Budelière une convention où est décrit l’édifice :

Le pont « devra avoir trois mètres de largeur totale
dont 2m 20 pour une voie charretière et 0m 40 pour un
trottoir de chaque côté de ladite voie. »

La Société des Forces Hydro-électriques du Cher
s’engage à livrer les travaux au 1er avril 1913. La suite
des documents présents dans la liasse contrediront la
convention.

Extraits de la convention d’avril 1906 entre Evaux-les-Bains et la Société 

des Forces Hydro-électrique du Cher. Arch. dép. Creuse 7S 205.



En effet, dans le courant de l’année 1914, plusieurs
échanges ont lieu entre la Société, le préfet de la Creuse
et l’agent voyer en chef.
La première fait part d’une impossibilité d’avancement
des travaux due aux conditions de la voierie qui
demanderaient un réaménagement.
Cependant, l’agent voyer en chef concède que la route
n’est pas idéale mais ne constitue pas une excuse valable
pour l’arrêt des travaux. Il se reporte également à la
convention de 1906 qui stipule que tout retard dans les
travaux doit être dédommagé financièrement .
Le préfet se range à ses côtés.

S’en suivra une action en justice intentée, par la
commune d'Evaux-les-Bains, contre la Société des
Forces Hydro-électriques du Cher (renommée
Compagnie électrique de la Loire et du Centre).

Lettre de l’agent voyer en chef au préfet de la Creuse, du 19 décembre 1914. 

Arch. dép. Creuse 7S 205.
Copie de la délibération du 20 mars 1915 de la commune d’Evaux-les-

Bains, du 17 avril 1915. Arch. dép. Creuse 7S 205.



Le dossier reprend en 1921, avec la lettre du 28
septembre de la Compagnie Electrique de la Loire
au préfet de la Creuse, demandant l’autorisation
de circulation sur le pont.
En réponse, l’agent voyer en chef souhaite
soumettre l’édifice à une série de tests afin d’en
établir la solidité. Dans un premier temps, le pont
doit soutenir un poids mort pendant 24 heures,
puis, dans un second temps, un poids roulant de
sept tonnes.

Lettre du directeur de la Compagnie Electrique de la Loire et du Centre 

au préfet de la Creuse, du 28 septembre 1921. Arch. dép. Creuse 7S 205.
Rapport de l’agent-voyer des 3 et 4 novembre 1921. Arch. dép. Creuse 7S 205.



A la suite des tests de solidité, le 19 novembre 1921,
l’autorisation de circulation est promulguée par le
préfet de la Creuse, Georges Lebeau.
Comme « l’arrêté concernant la police des ponts
suspendus » l’indique, la structure ne peut soutenir
qu’un poids limité lors de sa traversée.

Depuis, l’édifice a été labélisé patrimoine XXe en
2014.Arrêté concernant la police des ponts suspendus, du 19 novembre 1921. 

Arch. dép. Creuse 7S 205.



POUR ALLER PLUS LOIN… 

Pont suspendu de Saint-Marien : 

https://geoculture.fr/pont-suspendu-de-saint-marien

Collectif, Architecture et patrimoine du XXe siècle en Creuse, Limoges : Direction régionale 
des affaires culturelles du Limousin, 2015. Arch. dep. Creuse 3 BIB. 6124

https://geoculture.fr/pont-suspendu-de-saint-marien
https://biblio.creuse.fr/detail-d-une-notice/notice/1340000111-65

